
  
 

CONFERENCE DE PRESSE 
 

Michel Heinrich, Président de la Fédération des SCoT 
François Rieussec, Président de l’Union Nationale des Aménageurs (UNAM) 

vous invitent à découvrir les résultats de l’enquête OpinionWay 

Les français, les maires et l’objectif « zéro artificialisation nette » 

Le jeudi 07 janvier 2021 de 9h30 à 11h30 
 

Lieu : Inrap, 121 rue d’Alésia, 75014 Paris 
 

Uniquement réservé aux journalistes en présentiel 
dans le respect des consignes sanitaires. 

 
Retransmission en direct sur Internet sur : 

www.unam-territoires.fr 
www.fedescot.org 

 
Quel regard les Français et les maires portent-ils sur les propositions de la Convention Citoyenne pour 

le Climat (CCC) en matière de logement et de cadre de vie ? Connaissent-ils l’objectif ZAN ? Sont-ils 

directement concernés par la transition écologique et l’artificialisation des sols ? Quel serait leur mode 

de vie idéal ? A la veille de la présentation en Conseil des ministres du projet de loi CCC, la Fédération 

Nationale des SCoT et l’Union Nationale des Aménageurs vous donnent rendez-vous à l’occasion d’un 

point presse pour relayer les attentes des élus et des habitants. 

Sandra MARSAUD, Députée de la Charente et Alain PEREA, Député l'Aude, réagiront en direct à la 

révélation des résultats du sondage. 

À propos de de la Fédération des SCoT 

Créée en 2010, la Fédération Nationale des SCoT est l’association d’élus représentant les structures porteuses de 
SCoT. Elle est un lieu d’échange et de formation pour les élus et les techniciens, un centre de ressources et de 
réseaux, un interlocuteur porte-parole des SCoT auprès de l’État et des divers partenaires concernés, un lieu de 
réflexion, de prospective et de proposition dans l’évolution des préoccupations et des réglementations 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme. Elle compte 322 établissements publics adhérents en 2020 
représentant 72% des SCoT.  
Au 1er janvier 2020, la Fédération Nationale des SCoT a dénombré 473 SCoT portés par 447 structures porteuses 
de SCoT qui concernaient 90 % de la population française, 83 % des communes françaises et couvraient 84 % du 
territoire métropolitain. 
Plus d’informations sur : https://www.fedescot.org 

 
À propos de l’UNAM 

L’UNAM (Union Nationale des Aménageurs) réunit 300 professionnels de l’aménagement foncier sur tout le 
territoire national (bourgs-centres, villes moyennes, métropoles). Les aménageurs de l’UNAM interviennent sur tous 
types d’opérations qui visent : la réalisation de quartiers d’habitat mêlant logements individuels et collectifs, privés 
et sociaux, proposés à la vente ou à la location ; l’implantation de nouveaux commerces de proximité ; le 
financement et la réalisation de services et d’équipements publics ; la création de zones logistiques ou d’activités ; 
la reconversion de friches militaires, industrielles ou commerciales ; le « réaménagement » de l’existant (dents 
creuses, entrées de ville, quartiers à restructurer).Toujours en lien avec les élus locaux des territoires, les 
aménageurs œuvrent à l’articulation des politiques publiques au plus près des dynamiques locales, économiques, 
sociales ou environnementales. 
Plus d’informations sur : https://www.unam-territoires.fr/ 

http://www.unam-territoires.fr/
http://www.fedescot.org/

